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Visions 2016 – PLR Ville de Payerne 

 

Continuons ensemble ! 

  
But des « visions 2016 » 

 

Il s’agit de définir les contours de la politique du PLR lors de la prochaine législature au 

travers d’objectifs généraux et d’une série de projets concrets. Néanmoins, il ne s’agit pas d’ 

un "programme de législature". Celui-ci sera, en effet, établi par le prochain conseil 

municipal.  

 

3 axes, 3 thèmes et un bilan 

 

Au niveau vaudois, le programme du PLR est fondé sur trois axes principaux, à savoir 

- Emploi ; 

- Sécurité ; 

- Logement et mobilité. 

 

Le programme payernois se contruit autour des axes du parti canonal. Nous les avons 

toutefois adapté à notre commune et allons nous baser sur : 

- Economie et places de travail ; 

- Sécurité, écoute du citoyen et bonne gestion ; 

- Qualité de vie et cohésion sociale. 

 

Pour chaque thème, il sera tout d’abord mis en avant les travaux faits par notre Municipalité 

actuelle, puis des engagements, selon une formulation générale seront établis et enfin, des 

mesures concrètes, afin d’interpeller directement les citoyens seront édictées. 
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Economie et place de travail 

 

Un tissu économique riche et varié est le garant d’un développement économique durable. 

Nous devons préserver les conditions-cadres de notre économie pour créer les emplois de 

demain et offrir à nos jeunes des perspectives professionnelles attrayantes. 

 

Comparatif 2011 – 2016 

- La nouvelle politique de stationnement consistant à sortir les pendulaires du centre-

ville permet aux clients des commerces du centre-ville de parquer au plus proche de 

ceux-ci. 

- La création d’une ceinture (rue de la Gare, rue de la Boverie, rue Guillermaux) 

permettra, après la proche fin des travaux, de libérer le centre-ville des véhicules 

traversant et une meilleure mobilité. 

- Le développement de l’Aéropôle et des autres zones industrielles et artisanales 

(Champ-Cheval et Champ-Aubert) a été un engagement prioritaire de l’exécutif, ceci 

a permis, de finaliser des projets intéressants pour notre commune (règlement 

d’exploitation civil de l’aérodrome militaire VFR, implantation d’entreprise, …). 

 

Nos engagements futurs 

- Affirmer notre ville comme le centre économique et commercial de la Broye. 

- Soutenir les intérêts des commerces de proximité, notamment en améliorant 

constamment l’accessibilité et l’animation du centre-ville. 

- Investir dans les infrastructures indispensables au développement de nos 

entreprises. 

- Participer activement à l’implantation de nouvelles activités artisanales et 

industrielles sur le territoire communal, tout en respectant la dimension rurale de 

notre commune. 

- Offrir des emplois à toutes les catégories de travailleurs. 

- Garder nos jeunes dans la région. 

 

Nos mesures concrètes 

- Concrétiser les projets sur l’Aéropole et chercher de nouvelles entreprises. 

- Favoriser la création de parkings souterrains au centre-ville.  

- Poursuivre la politique de gratuité pour les 90 premières minutes de stationnement 

au centre-ville et gérer les places de parcs en favorisant les clients des commerces. 

- Mettre en place un marché hebdomadaire, axé sur l’alimentaire régional, du mois de 

mars à septembre (en tenant compte d’une pause estivale).  

- Développer les investissements dans les infrastructures indispensables au 

développement de nos zones industrielles et artisanales. 
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Sécurité, écoute du citoyen et bonne gestion 

 

Les autorités communales se doivent d’être à l’écoute du citoyen et de ses préoccupations. 

Nos autorités doivent avoir sa confiance et montrer leur disponibilité et compétence dans le 

traitement des affaires communales. Nous sommes un service pour la communauté. 

 

Comparatif 2011 – 2016 

- Amélioration de l’administration communale, notamment grâce à un guichet virtuel. 

- Séance d’informations aux riverains lors de grands projets. 

- Mise en place d’un système de vidéo-surveillance. 

- Augmentation de l’effectif de la sécurité publique (1 agent) et mise en place d’un 

animateur socio-culturel. 

 

Nos engagements futurs  

- Etablir une planification financière claire et réalisable avec nos moyens et la 

respecter. 

- Maîtriser les charges. 

- Favoriser l’utilisation de la cyberadministration et améliorant l’offre et l’information de 

celle-ci aux citoyens. 

- Continuer à lutter contre les incivilités et le sentiment d’insécurité. 

- Faire respecter les lois en vigueur par tous les habitants. 

- Promouvoir les projets concrets des citoyens. 

- Améliorer la communication entre les autorités communales et les citoyens. 

 

Nos mesures concrètes 

- Poursuivre systématiquement les auteurs d’incivilités (y compris avec les ordures 

ménagères) et de déprédations commises sur le domaine public. 

- Informer la population par des séances publiques lors de grands travaux, 

manifestations ou autres évènements importants. 

- Améliorer les interactions avec les citoyens par l’utilisation des moyens informatiques 

modernes et des réseaux sociaux. 

- Prendre des mesures contre les abus du système en matière de politique sociale. 
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Qualité de vie et cohésion sociale 

 

Un cadre agréable et une qualité de vie élevée favorisent le bien-être. Il faut faire vivre le 

slogan « Ville propre, ville agréable ». Avec 3% de croissance démographique, l’exécutif 

payernois doit assurer la qualité de vie des personnes déjà présentes et offrir la possibilité 

aux nouveaux-venus de s’intégrer. Avec 39% de population étrangère, la ville doit mettre en 

place des mesures d’intégration. 

 

Comparatif 2011 – 2016 

- Amélioration générale et remise à niveau des infrastructures (communales, routières, 

école, sportives, …). 

- Tous les élèves habitants sur le territoire de la Commune sont scolarisés à Payerne 

et ne doivent plus prendre le bus ou d’autres transports en commun. 

- Mise en place d’une offre dans le domaine du parascolaire. 

- Développement de nouveaux quartiers de qualité. 

- Mise en place de partenariat pour la construction de logements protégés proche du 

centre-ville. 

- Travaux de sauvegarde de l’Abbatiale et rénovation du Café du Marché. 

- Sur une initiative citoyenne, mise en place de SolarPayerne permettant aujourd’hui 

de couvrir 40% des besoins payernois en électricité. 

- Obtention du label « Cité de l’énergie ». 

 

Nos engagements futurs 

- Faire évoluer la ville dans une perspective de développement durable. 

- Améliorer la mobilité de la population au sein de la commune. 

- Maintenir les zones naturelles et mettre en valeur l’espace public. 

- Augmenter l’offre des structures d’accueil de jour des enfants (crèches, mamans de 

jour, accueil en milieu scolaire, …). 

- Soutenir le tissu associatif culturel et sportif de la commune. 

- Intégrer les communautés étrangères et aller à leur rencontre. 

 

Nos mesures concrètes 

- Mettre en place une offre touristique, culturelle et historique en mettant en valeur 

l’Abbatiale, son musée et ses alentours. 

- Augmenter la mobilité douce et mettre en place un réseau de transport public 

adapté. 

- Mettre en valeur les berges de la Broye. 

- Encourager les mesures d’économie d’énergie et l’utilisation des énergies 

renouvelables. 

- Mettre en place des logements de qualité. 

- Promouvoir les contacts intergénérationnels. 

- Mettre en place des visites des communautés, à leurs emplacements de rencontre 

afin de discuter et de trouver des solutions d’intégration communes. 

 

 

  


